
accueillir

un réfugié

d a n s  u n  c l u b  s p o r t i f

u n e  e x p é r i e n c e  r i c h e  p o u r  t o u s  !



2 accueillir un réfugié dans un club sportif 3accueillir un réfugié dans un club sportif

Guide édité en mai 2021 par la Ligue de l’enseignement  
de l’Isère - Graphisme : Sylvie Quercia.
© photos : www.shutterstock.com / Jacob Lund, Gutesa, 
Sabrina Bracher, Rawpixel.com, BGStock72, Pressmaster, 
Monkey Business Images, theskaman306, Blazej Lyjak, Rido.

Ce livret a été conçu pour vous donner 
envie et quelques clés pour accueillir 
des personnes exilées au sein de votre 
club.

Les personnes étrangères sont très 
demandeuses de pratique sportive 
mais de nombreux freins les empêchent 
de pousser la porte d’un club : 
méconnaissance de l’offre sportive sur le 
territoire, peur d’aller vers l’inconnu, prix 
des licences… 

Pourtant, le sport est un excellent 
moyen de s’intégrer dans la société : 
il permet la rencontre, la pratique du 
français, le dépassement de sa timidité, 
l’amélioration de la compréhension des 
codes de la société d’accueil, etc. 
Vous le savez bien sûr, la pratique sportive 
est bénéfique pour la santé physique 
et mentale. Avant d’arriver en France, 
les personnes exilées ont souvent eu un 
parcours chaotique et les difficultés ne 
s’arrêtent pas à leur arrivée sur le territoire. 
Le sport représente alors pour elles une 
vraie bouffée d’oxygène dans un parcours 
complexe, souvent semé d’embûches, et leur 
donne un vrai coup de pouce pour s’insérer 
dans notre belle région.

Accueillir des personnes exilées dans un 
club représente un réel enrichissement, 
pour ces derniers mais aussi pour le club 
et ses pratiquants. Cela permet la mise en 
place une dynamique grâce à la diversité 
et la solidarité amenée par l’arrivée de ces 
nouvelles recrues !

Nous espérons que la lecture de ce livret vous 
donnera envie de franchir le cap. N’hésitez 
pas à nous contacter, nous sommes là pour 
répondre à vos interrogations.

Bonne lecture !

Quelques définitions 3

L’intégration par le sport pour les réfugiés 6

Les freins à la pratique sportive des réfugiés 7

Pourquoi accueillir un réfugié dans un club 8

Comment accueillir un réfugié dans un club 9

Quelles conditions d’accès à la pratique ? 10

Rôles possibles des clubs et fédérations dans  
l’accueil des réfugiés 10

Quelques lieux ressources 11

Sources 11

DEMANDEUR D’ASILE

La demande d’asile vise à obtenir le 
statut de réfugié. 
Pour déposer une demande d’asile auprès 
de l’OFPRA (Office Français de Protection 
des Réfugiés et des Apatrides), la personne 
doit d’abord se faire enregistrer auprès 
d’une SPADA (structure de premier accueil 
des demandeurs d'asile). À Grenoble, c'est 
l'association ADATE qui gère la SPADA.

La SPADA prend ensuite rendez-vous pour 
le demandeur d'asile au GUDA (Guichet 
Unique de Demandeur d'Asile). Le GUDA, 
situé à la Préfecture de l’Isère, est composé 
d’agents de la Préfecture et de l’OFII (Office 
Français de l'Immigration et de l'Intégration).

C'est la Préfecture qui détermine si la personne 
est placée en procédure normale, accélérée 
ou Dublin.

De son côté, l’OFII s'occupe de l’accès aux 
conditions matérielles d'accueil et ouvre les 
droits du demandeur d'asile à une allocation 
et à un hébergement.

LES DROITS DES DEMANDEURS 
D’ASILE

Allocation
Pendant toute la durée de la demande 
d’asile, les personnes reçoivent une allocation 
pour demandeur d’asile (ADA). Elle est de 
6,80 € par jour pour une personne seule et 
de 17 € pour un couple avec deux enfants. 
Si les personnes n’ont pas d’hébergement, le 
montant de l’ADA est majoré de 7,40 €.

Travail
Les demandeurs d’asile ne sont pas autorisés 
à travailler avant un délai de 6 mois suivant 
l’enregistrement de la demande d’asile par 
l’OFPRA.

Ensuite, les personnes dont la demande d’asile 
est toujours en cours peuvent déposer une 
demande d’autorisation de travailler auprès 
de la Préfecture. Une promesse d’embauche 
ou un contrat de travail doivent accompagner 
la demande. 

En pratique, le droit de travailler pour un 
demandeur d’asile est assez difficile à obtenir.

Santé
Pendant les 3 premiers mois qui suivent 
l’arrivée en France, les personnes peuvent 
recevoir des soins en cas d’urgence. Ensuite, 
pendant l’examen de la demande d’asile, 
les personnes sont couvertes par la Puma 
(protection universelle maladie).

Sommaire

Quelques définitions
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Hébergement
Dès l’enregistrement de la demande d’asile 
et tout au long de l’examen de la demande, 
les personnes peuvent bénéficier d’un 
hébergement.

En pratique, dû au manque de places dans les 
structures d’hébergement comme les CADA 
(centres d’accueil pour les demandeurs 
d’asile), il est courant que les demandeurs 
d’asile ne soient pas logés et dorment donc 
à la rue.

RÉFUGIÉ
La Convention de Genève de 1951 définit 
un réfugié comme une personne qui, en 
cas de retour dans son pays, craint « avec 
raison d’être persécuté du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe ou de ses 
opinions politiques ». 

C’est l’OFPRA ou, en seconde instance, la 
CNDA (Cour Nationale du Droit d’Asile), 
qui accorde le statut de réfugié, la protection 
subsidiaire ou l’apatridie.

Dans les trois cas, les personnes deviennent BPI 
(Bénéficiaire de la Protection Internationale).
Les personnes reconnues réfugiées obtiennent 
un titre de séjour de 10 ans.
En cas de protection subsidiaire, le titre de 
séjour obtenu est valable 4 ans.
Être apatride signifie qu’aucun État ne 
considère la personne comme ressortissant. 
Dans ce cas, un titre de séjour de 4 ans est 
accordé.

LES DROITS DES RÉFUGIÉS

Les personnes qui obtiennent le statut de BPI 
deviennent alors des personnes de « droit 
commun ». Elles peuvent travailler, s’inscrire 
à Pôle Emploi, entreprendre une formation 
et elles gardent le bénéfice de la Puma 
(protection universelle maladie).

Logement
Si les personnes ont pu être logées en CADA 
pendant leur procédure de demande d’asile, 
alors elles ont le droit d’y rester pendant  
3 mois, renouvelable une fois, après 
l’obtention de leur statut. 

Il existe aussi pour elles la possibilité 
d’être hébergé en CPH (Centre Provisoire 
d’Hébergement) pendant une période de 
9 mois renouvelables pour 3 mois.

Les personnes ont aussi accès aux logements 
du parc privé ou à un logement social en 
déposant un dossier auprès des organismes 
compétents.

Droits sociaux
Les réfugiés ont accès aux prestations 
sociales, sous conditions de ressources : RSA, 
allocations familiales, etc.

Si le statut de BPI n’est pas accordé, alors les 
personnes peuvent faire une demande de titre 
de séjour.

TITRE DE SÉJOUR
Les personnes qui souhaitent vivre en France 
de façon légale sans y demander l’asile, 
doivent faire une demande de titre de séjour 
auprès des autorités consulaires dans le 
pays d’origine ou auprès d’une Préfecture si 
l’étranger réside déjà en France. 

Les demandes de titres de séjour peuvent être 
faites sur différents fondements : vie privée et 
familiale, salarié, étudiant, etc. 

Selon le titre de séjour demandé, les conditions 
à remplir pour l’obtenir sont différentes.

Quand une personne obtient un titre de 
séjour, elle a ensuite les mêmes droits que les 
personnes ayant le statut de BPI.

MINEURS ÉTRANGERS
Pour être reconnu en tant que Mineur Non 
Accompagné (MNA), il faut avoir moins de 
18 ans, ne pas être français et ne pas avoir de 
représentant légal en France. 

Ce sont les Conseils Départementaux qui sont 
chargés d’évaluer la minorité des jeunes.

Les MNA sont dispensés de titre de séjour et 
sont ainsi en situation régulière jusqu’à leur 
majorité. 

Ils sont pris en charge par l’ASE (Aide Sociale 
à l’Enfance).

LES DROITS DES MNA

Santé
Pour être couverts par l’assurance maladie, 
les mineurs sont dispensés de la condition de 
résidence en France depuis plus de 3 mois.

Éducation
La scolarisation est obligatoire pour les 
mineurs de moins de 16 ans, étrangers ou 
non.

PERSONNE « SANS PAPIER »
Le terme « sans-papier » désigne toute 
personne étrangère vivant en France sans titre 
de séjour.

LES DROITS DES PERSONNES 
« SANS-PAPIERS »

Santé
Les personnes en situation irrégulière peuvent 
prétendre à l’AME (Aide Médicale d’État). 
Cette aide s’obtient après 3 mois de résidence 
irrégulière et ininterrompue en France et 
sous conditions de ressources. Elle permet 
d’accéder à des soins de santé de base.

OBLIGATION DE QUITTER LE 
TERRITOIRE FRANÇAIS (OQTF)
Suite à un refus de titre de séjour ou de 
demande d’asile, les Préfecture peuvent 
délivrer des OQTF aux personnes étrangères. 
Souvent, la personne dispose d’un délai pour 
quitter le territoire français et se voit proposer 
une aide au retour par l’OFII.

Si la personne n’exécute pas l’OQTF et 
qu’elle décide de rester en France, alors elle 
devient « sans-papier ».

CENTRE DE RÉTENTION
Les étrangers ne disposant pas d’un droit au 
séjour peuvent, s’ils sont arrêtés par la Police, 
être placés en centre de rétention. 

La durée maximale de placement en centre 
de rétention est de 90 jours. Si la personne 
n’a pas été expulsée pendant ce laps de 
temps, elle est remise en liberté.

Dans ce livret, quand nous 
utiliserons le mot « réfugié », 
nous ferons référence aux 
personnes séjournant en 
France de façon légale.



6 accueillir un réfugié dans un club sportif 7accueillir un réfugié dans un club sportif

Les freins à la pratique sportive 
des réfugiés 

Les personnes réfugiés sont freinées dans leur 
accès à la pratique sportive, et cela à cause 
de différents facteurs :

  besoin de soutien et/ou d’accompa-
gnement pour oser pousser la porte d’un 
club,

  manque de repères (géographique, ami-
cal, etc.) pour des personnes qui viennent 
d’arriver sur le territoire,

  manque d’informations et méconnais-
sance des offres sportives existantes,

  un parcours administratif chronophage 
lié à leur statut d’étranger qui laisse peu de 
temps libre aux personnes,

  tarifs élevés du matériel sportif, des 
licences et de l’adhésion aux clubs,

  difficulté à obtenir un certificat médical 
pour la pratique.

L’intégration par le sport 
pour les réfugiés

Quels sont les bénéfices d’une pratique sportive 
pour les réfugiés en termes d’intégration ?

Depuis le début de notre mission, nous avons rencontré 
beaucoup de personnes réfugiées qui ont toutes exprimé un 
fort désir de pratique sportive.

Par plusieurs aspects, le sport est vecteur d’intégration. 
Il permet de :

En effet, pour des 
personnes qui viennent 
d’arriver en France et qui 
souvent ne connaissent 
personne en dehors de 
leurs compatriotes, le sport 
permet de voir et rencontrer 
de nouvelles personnes. Le 
sport favorise ainsi le tissage 
de liens entre les réfugiés et 
la société d’accueil. 

et donc de mieux 
appréhender les codes 
socioculturels, de découvrir 
la société française et ses 
institutions.

de part la rencontre et la 
pratique sportive qui ne se 
font pas sans dialogue.

dans un parcours personnel 
et administratif souvent 
difficile et éreintant 
psychologiquement. 

Le sport permet aussi 
de retrouver un peu de 
confiance en soi, du pouvoir 
d’agir et de renouer avec un 
corps parfois malmené par 
des années d’errance.

dans la pratique d’un 
sport avec des règles déjà 
connues et partagées par 
tous.

Encourager la rencontre 
et développer un réseau 
de connaissance

Fréquenter des personnes 
« locales »

Apprendre la langue

Se défouler et ouvrir une 
parenthèse

Retrouver des repères

Découvrir la ville

le potentiel de son 
environnement et de 
maîtriser les mobilités 
(marche, réseaux de trams 
et  bus). 

En plus de tous ces freins, il faut garder 
à l’esprit que les personnes arrivées 
récemment sur le territoire sont confrontées 
à des défis importants : trouver une 
solution d’hébergement pérenne, s’insérer 
professionnellement, apprendre la langue 
française, se familiariser avec les codes de 
leur société d’accueil, stabiliser une situation 
financière, trouver de nouveaux repères 
géographiques, etc.

La question de la pratique sportive arrive 
souvent après tout cela, une fois que tous 
ces sujets fondamentaux sont résolus et 
stabilisés.

7accueillir un réfugié dans un club sportif
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Cette envie peut venir de la sollicitation 
d’institutions sportives ou publiques, de 
certains membres sensibilisés aux thématiques 
liées à la migration, ou simplement du fait 
qu’une personne réfugiée se soit présentée 
spontanément à vous avec un désir de 
pratique.

Intégrer des réfugiés dans un club doit 
découler d’une envie voire d’une politique 
mise en place par les dirigeants. En effet, 
accueillir une personne réfugiée peut s’avérer 
chronophage en raison de certaines difficultés 
liées notamment à la langue mais aussi à 
l’intégration vis-à-vis des membres du club.

ACCUEILLIR, COMMUNIQUER

La qualité de l’accueil est importante pour 
que la personne se sente en confiance : visite 
des locaux, présentation des membres du 
club, organisation d’un moment convivial...
Ces premiers contacts permettent aussi 
de connaître le niveau de français de la 
personne, de voir si elle souhaite qu’on 
communique avec elle par téléphone, sms, 
email ou autre. 

Les personnes réfugiées ont souvent de 
grandes capacités d’adaptation, pourvu 
qu’une bonne communication soit mise en 
place et un lien de confiance construit peu 
à peu grâce à un accueil adapté à chaque 
personne. 

PRENDRE LE TEMPS

Dans l’idéal, il faut pouvoir prendre du temps 
pour :
 Discuter et expliquer l’importance du 
respect des horaires. Les personnes 
exilées sont souvent moins habituées à 
suivre des horaires stricts. 

 Il faut tout de même garder à l’esprit que 
les personnes réfugiées ont de multiples 
rendez-vous administratifs et que les 
convocations arrivent parfois au dernier 
moment.

 Expliquer le fonctionnement des 
séances, donner les règles qui 
s’appliquent à tous.

 Parler de la question des coûts. Voir 
avec la personne si elle a besoin de 
soutien financier et explorer avec elle les 
possibilités de demandes de financement.

 Envisager du prêt de matériel.

Comment accueillir un réfugié dans un club

S’ORGANISER

Cette démarche d’accueil demande de la 
disponibilité chez les membres du club 
(coaches, bénévoles, licenciés). 
Il est ainsi nécessaire de s’organiser et 
d’identifier des personnes volontaires 
pour se mobiliser.

S’ENTOURER

Il est recommandé aux personnes du club de 
se rapprocher des travailleurs sociaux 
ou du tissu associatif local de soutien 
aux personnes réfugiées pour être épaulé 
dans l’accueil des personnes mais aussi pour 
faire le lien et pouvoir orienter la personne 
réfugiée vers des associations compétentes 
en cas de besoin.
Les réfugiés ne parlant pas toujours bien 
français, un lien avec les personnes qui 
les connaissent déjà peut faire gagner du 
temps !

Il est également utile d’avoir repéré les 
acteurs du territoire qui accompagnent les 
personnes dans leurs premiers pas au sein 
du club.

>  LES BIG BANG BALLERS
2 rue Gustave Flaubert, 38 000 Grenoble
coordination@bigbangballers.fr 

  07 71 28 71 89

>  LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT
DE L’ISÈRE

33 rue Joseph Chanrion, 38 000 Grenoble
hospitalite@laligue38.org

 07 49 49 96 62

Pourquoi accueillir 
un réfugié dans un club

On s’enrichit toujours au contact de personnes 
ayant une culture ou un parcours différent 
du nôtre. Cela permet de développer la 
diversité et la mixité au sein d’un club, 
l’acceptation des différences, le partage, etc.

Dans la construction ou non de projets 
communs, des mouvements de solidarité 
peuvent naître au sein du club et renforcer 
ainsi la cohésion entre ses membres et 
faire naître ou renforcer des liens d’amitié.

Les réfugiés peuvent être des personnes 
prêtes à s’engager dans les associations 
sportives au-delà de la pratique, à travers 
une activité bénévole ou la participation à la 
gestion du club.

QUEL APPORT POUR LE CLUB ?

Accueillir des réfugiés dans un club 
fait de vous un des contributeurs à 
l’intégration des personnes au sein 
de la société française. 

8 accueillir un réfugié dans un club sportif



10 accueillir un réfugié dans un club sportif 11accueillir un réfugié dans un club sportif

Quelles conditions d’accès
à la pratique ?

Est-il possible de faire participer 
des personnes non licenciées aux 
entraînements dans votre club ?

Avant toute chose, il faut se renseigner sur 
deux points :

  La couverture sociale des personnes. 
Il faut s’assurer auprès des personnes 
qu’elles aient bien des droits ouverts auprès 
de l’assurance maladie.

  L’assurance. 
Le Code du Sport (Art. L321-1) précise 
que : « toute association est tenue […] 
de souscrire un contrat d’assurance 
en Responsabilité Civile pour elle-
même et pour ses adhérents, dirigeants, 
pratiquants ».

Dans tous les cas, il faut vous rapprocher de 
votre fédération pour demander quelle est 
sa politique et s’assurer que les pratiquants 
possèdent une couverture individuelle.

Sources

Le Manuel technique pour la création de projet d’inclusion sociale des réfugiés par le sport 

Le guide Football et Réfugiés de la Fondaction du football

>  MISSION « ACCUEIL ET INTÉGRATION DES RÉFUGIÉS »

La Ligue de l’enseignement Isère et Migrants en Isère proposent de l’accompagnement à la 
pratique sportive pour les personnes réfugiées et soutiennent également les clubs sportifs dans 
leurs démarches d’intégration de ces publics au sein de leurs équipes.

 hospitalite@laligue38.org 
  07 49 49 96 62

Nous sommes également à votre disposition pour vous orienter vers les associations grenobloises 
de soutien aux personnes exilées. En voici quelques-unes :

Quelques lieux ressources

>  ADATE

Pour toutes questions relatives au droit 
des étrangers, l’ADATE propose des 
permanences juridiques du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12h30.

 04 76 44 51 85
 96 Rue de Stalingrad, 38 100 Grenoble 

>  ADA (Accueil Demandeurs d’Asile)

Au sein de la Maison des associations, 
l’ADA assure des permanences le mardi et le 
vendredi matin pour les demandeurs d’asile.

 6 rue Berthe de Boissieux, 38 000 Grenoble

>  LA CIMADE

Au sein de la Maison des associations, La 
Cimade assure des permanences pour les 
étrangers en situation irrégulière le mardi et 
le vendredi matin, sans rendez-vous.

 6 rue Berthe de Boissieux, 38 000 Grenoble

>  APARDAP

Au sein de la Maison des associations, 
l’APARDAP propose une grande variété 
d’activités d’intégration pour les personnes 
sans-papier. Parrainage, cours de français, 
sorties culturelles et pratique sportive, etc.
Permanence tous les matins de  9h à 12h30.

 09 51 93 48 18
 6 rue Berthe de Boissieux, 38 000 Grenoble

Rôles possibles des clubs 
et fédérations dans l’accueil 
des réfugiés

Voici quelques pistes :

Donner des moyens matériels et des 
conseils aux bénévoles et aux professionnels 
qui souhaitent s’engager dans l’accueil des 
réfugiés dans les clubs.

Identifier des personnes référentes au 
sein du club, qui peuvent dégager du temps 
pour :
 soutenir les réfugiés dans tout le volet 
administratif que peut comporter l’adhésion 
à un club,

 prendre en charge l’accueil des réfugiés 
(visite des locaux, présentation des 
personnes et du fonctionnement, etc.).

Proposer des tarifs adaptés, en fonction 
des ressources des personnes réfugiées.

Organiser des événements de partage 
et d’échanges pour que les personnes 
réfugiées puissent rencontrer des gens et 
soient pleinement intégrées dans le club mais 
aussi plus largement dans la société française 
(repas, visites, etc.). Ceci, possiblement en 
lien avec des associations et structures locales 
d’accompagnement.

Sensibiliser le mouvement sportif à  
l’accueil du public réfugié.
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Vous souhaitez en savoir 
plus et échanger à ce sujet ?

Contactez-nous !

Ligue de l’enseignement de l’Isère
33, rue Joseph Chanrion 38 000 Grenoble

Email : hospitalite@laligue38.org
Tél : 07 49 49 96 62

Ce livret a été réalisé grâce au soutien de


